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ARTICLE 19

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de l’objectif du présent projet de loi de faciliter l’accès à la justice et d’accélérer les 
procédures, faire passer le niveau d’études requis pour exercer la profession d’avocat de 4 à 5 ans 
apparaît incohérent, étant rappelé que la formation à la profession d’avocat dure elle-même 18 mois. 
Cette exigence, qui se comprend d’autant plus difficilement que ce même niveau n’est pas exigé 
pour devenir magistrat, risque de nuire au recrutement des avocats, déjà complexe.


